
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 AVRIL 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL032

Date de convocation : 30 mars 2018
Affichage du compte-rendu : 12 avril 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DIRECTION  ÉDUCATION  JEUNESSE  ET  SPORTS  -  Modification  des 
règlements intérieurs

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  cinq  avril  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Cécile 
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle 
NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),  Eddie 
BREVALLE (donne pouvoir à Alain LEGRAS), Chantal RUBIO 
(donne pouvoir à Gérard POTIRON), Yves MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Joël  CAS  (donne 
pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe  COLSON  (donne 
pouvoir à Thierry BUTIN), Thierry MOLLARET (donne pouvoir 
à Guy PENDARIES)

S  ecrétaire de séance   : Céline BARIOZ

Rapporteur : Dominique BABE

La municipalité organise des services péri et extra scolaires à destination des enfants des 
familles corbasiennes.

Ainsi, pour les 3/12 ans, la ville propose des garderies périscolaires le matin, le midi et le 
soir, ainsi qu’un service de restauration scolaire, un accueil de loisirs « les Alouettes » et 
une école municipale des sports les mercredis et pendant les vacances scolaires.

Ces services permettent aux familles de bénéficier d’accueils répondant à des besoins de 
garde, organisés dans la continuité des temps scolaires, mais également à des enjeux 
éducatifs, par la proposition d’activités dispensées par des professionnels de l’animation, 
construites en cohérence avec les apprentissages scolaires.



De même, pour les 11/17 ans, la ville propose un accueil au Point Accueil Jeunes et des 
actions sportives en période scolaire et de vacances.

L’organisation de ces accueils fait l’objet de règlements intérieurs qui doivent s’adapter 
aux évolutions réglementaires ou de l’offre de service et aux besoins des familles. Ainsi, 
convient-il de le mettre à jour à chaque session d’admission annuelle.

La mise à jour proposée cette année prend en compte des modifications de forme et les 
modifications de fond suivantes :

 le retour à la semaine scolaire de 4 jours dans les écoles primaires, qui induit :
 la suppression des accueils périscolaires du mercredi ;
 la suppression des accueils périscolaires du soir de 15h45 à 16h30 ;
 la réouverture d’un accueil à la journée le mercredi aux Alouettes ;

 la  mise  en  place  d’un  « portail  familles »  qui  doit  permettre  aux  parents  de 
procéder à :
 des  inscriptions,  modifications  et  annulations  pour  la  cantine,  les  accueils 

périscolaires et les Alouettes ;
 le paiement des factures en ligne via la plate-forme TIPI régie pour l’ensemble 

des services proposés par la DEJS ;
Ce  déploiement  étant  progressif,  le  règlement  précise  parfois  « lorsque 
l’équipement sera mis en ligne ».

 La mise en place d’un nouveau tarif « pénalité de retard » appliqué au tarif des 
accueils  périscolaires  lorsque les familles viennent  récupérer  leur  enfant  après 
l’heure de fermeture de cet accueil.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE les nouveaux règlements intérieurs joints en annexe ;

 AUTORISE monsieur le maire à les signer, les diffuser et à prendre toute mesure 
de nature à en assurer une application effective ;

 DIT qu’ils seront applicables à compter du 3 septembre 2018.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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